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he Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

L'honneur des chiens. 
Encore que nou·s ayons quelque chose 

au-dessus d e l ' animal, nous sommes ani
maux, et nous avons l'expéri.ence tant 
de ce que fait en nous l ' animal, que de 
ce qu'y jaït le raisonnem ent et la réfle
xion. 

BOSSUET. 

~"'ou s avons vu naguère, dans un procès 
en divorce, deux mastiffs, connus pour 
leur humeur intra ii.able, aborder la barre 
en qualité de témois à ch arge. Lancés 
dans le prétoire pa r le mari demandeur 
ù l'instance, et qui avait sa petite idP.e, ils 
avaient, incapables de m entir et de di ssimu
ler. convaincu d"adullère l' épouse infid èle 
en venant léchet' la main du ,., eo-res ron
dent », lequel s"en était fait des amis en les 
nourrissant de chocolats fourrés. ::\Tous en 
avions pris texte pour nous étonner que, 
l'occasion s'en présentant, on ne songeât 
pas plus souvent à ci ter en jus tice nos frè
res inférieurs dont l'irréduc tible sincérité 
du témoignage en gar an ti ssait la pertinen
ce (* ). 

Or, voici que notre h ardiesse ne fut que 
timidité. Les chiens, auxiliaires de jus tice ? 
C'était bien, sans doute, mais c'é tait peu. 
Pourquoi interdire à un chi en d'aborder la 
barre en qualité de plaideur ? On objectera 
qu'avec la meilleure volonté elu monde il ne 
saurait, par son organe, soutenir ses inté
rêts de façon intelligible, et qu 'il y aurait 
quelque difficulté nour lui ù constituer man
dataire. Soit. Mais l'objection, à y bien r é
fléchir, ne saurai t compor ter, ü l 'égard des 

(*) V. J.T.M. No. 2322 du 22 Janvier 1938. 

chiens, la justification d 'un déni de jus tice. 
Portant sans plus sur leur s tatut juridique, 
elle provoquera ce tte expli ca tion: les chiens 
font, au même titre que les enfants , par tie 
de la famille; en plus d'un ménage, ils en 
tiennent même lieu. Cependant, à la diffé
rence de ces derniers, ce sont d' éternels 
mineurs . En conséquence, il es t de s tricte 
logique que la puissance paternelle, s' exer
çant sur les enfan ts mineurs, inhabiles à 
ester en justice autrement que par person
nes interposées, sorte ses effets à l' égard 
des chiens du logis. 

Nous ne marchanderons pas nos félicita
tions à Mme Louise Francart d' avoir, plai
dant ès qualité pour son fox à poils durs, 
tenté d 'élever le plus fidèle ami de l'homme 
à la condition de justiciable. 

Mme Louise Francart élève des chiens en 
Algérie. Son chenil es t sa famille. Mais 
n' advient-il pas que la mère la plus aimante 
nourrisse, encore qu'elle s'en défende, quel
que préférence pour l'un de ses enfants? 
En l'occurrence, Mm e Francart avait une 
prédilection pour son fox à poils durs r é
pondant au nom avantageux de Beau 
Brocard of Court wood. Celui-ci, d' ailleurs, 
le m éritait bien, car, à la différence du re
jeton le plus choyé qui, d'ordinaire, abreu
ve d'amertume le cœur maternel, il n'avait 
de cesse qu'il accumulât les satisfactions. 
Eh oui! il brassait tous les prix . Une pleine 
vitrine rempli e de médailles et de coupes 
a ttes tai t son mérite. C'était, au surplus, un 
fameux étalon dont les faveurs étaien t sol
licitées à mains jointes. Dans le pays et 
par delà les mers, son renom était grand . 
Et Mme !<'rancart était fi ère de lui. Elle le 
couvait d'une tendresse ombrageuse. Toute 
appréciation qui , à l'égard de son animal, 
ne fût point dithyrambique, lui faisait sai
gner le cœur et, clans le même moment, la 
dressai t combatlive. 

Or, au concours pour la coupe du Gou
verneur Général de l'Algérie, Beau Bro
card of Courtwood ne décrocha même pas 
un malheureux petit accessit. Mme Fran
cart en resta un long moment tout étourdie. 
Elle ne comprenait nas. Elle se heurta it à 
un mystère. Puis, elle fulmina, stigmatisa 

J'incompétence du jury, cria à l'injustice, 
au scandale. Puis, elle fit une petite en
quête. Et voici ce qu 'elle apprit: M. Chate
lain, membre du jury, aurait, cependant 
que Beau Brocard comparaissait devant 
l' es trade, tenu sur l' animal des propos dif
fama toires. Il l' ava it outragé dans ce qui 
était son orgueil: sa vertu procréatrice. Il 
l'avnit traité de fi chu cas tré ou de quelque 
chose d'approchant. Tenant le propos pour 
véridique, Mme Francart lui attribua l'hu
milia tion cl 'un échec dont elle demeurerait 
à jamais inconsolable. 

Assignant le diffamateur elevant le Tribu
nal Civil de la Seine, elle lui réclama 30.000 
francs de dommages-intérêts. 

Ce n 'é tait point tant le '•réjudice matériel 
dérivant pour elle de la déchéance solen
nellement proclamée de son chien, et qui 
réduisait à néant sa valeur vénale, qu'elle 
entendait monnayer. Ce qu'elle r éclamait, 
c'était la réparation d 'un outrage, d'une in
sulte calomnieuse . Il y allait de l'honneur, 
dit-elle, de son fox. Elle excipa du Code, se, 
réclama de la loi sur la presse .. . 

Le 4 Juillet dernier, Mme Louise Francart 
fut déboutée . 

Le Tribunal re tint, en effeL, «qu'il ne 
pouvait y avoir ni diffama tion, ni injure, ni 
incompétence, ni prescription, ni applica tion 
de la loi sur la presse, ce tte loi ne concer
nant que les infrac tions commises envers 
les hommes e t non celles commises envers 
les animaux ». 

A M. Chatelain, indùm ent assigné, il fut 
accordé 500 francs de dommages-intérêts 
ainsi que trois inser tions du jugement, à 
son choix. 

Mme Francart se retira du pré toire toute 
honte bue. Au logis cependan t, Beau Bro
card l' attendait, espiègle ct guilleret. De ce 
qu'il manquàt à ce point d'amour-propre, 
elle en demeura stupéfaite. C'é tait le pre
mi er chagrin qu 'il lui donnait. Elle pleura .. . 

.\Ie RE:'iARD. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 



4 

Notes Parlementaires 
En marge d.e la Convention de 1925 

entre l'Egypte et l'Allemagne. 

Il ne doit pas être très fréquent qu'une 
Convention Internationa le entrée en exécu
tion et appliquée durant de longues a nnées, 
se trouve remplacée par une nouvelle con
vention avant m êm e que d 'avoir reçu su 
rat ification légis la tive. 

C'est le eus cependant de la Convention 
intervenue le 16 Juin 1925 entre l'Egypte 
et l'Allemagne et en vertu de laquelle 
ava int été ins titués des Tribunaux Con su
laires allemands spéciaux. 

Ces Tr ibuna ux ont fonctionné et jugé 
durant dou ze a n s, après quoi l 'accord de 
1925 a pris fin tout n aturellem ent, en 
conformité des dispositions de son a rticle 3, 
qui prévoyait la suppression des Tr ibunaux 
Consula ires " au moment de la mise en 
vigueur d'une nouvelle organisation judi
cia ire ayant compétence par rapport à tous 
les étrangers en Egypte ». 

Le Décret-loi égyptien No. 88 de 1937, elu 
11 Octobre 1937, qui, à lu suite et en con
formité des Accords de :rvrontreux, a étendu 
aux ressortissants de divers Etats, compre
nant l 'Allemagne, la compétence ju ridic
tionnelle des Tribunaux Mixtes , a substitué 
un nouveau r égime à celui qui avait été 
instauré par la Convention de 1925. 

Or, celle-ci, déposée aux fins de ratifi
ca t ion sur le Bureau de la Chambre Egyp
tienne sept ans après sa conclusion en 1932, 
a tten dait toujours sa ratification. 

Voilà un précédent qui souligne de façon 
piquante le caractèr e purement formaliste 
de ces ratifications, c!.ont les événements 
qui se sont produits ap1'ès les Accords de 
:Montreux viennent récemment de nous 
montrer combien peu se soucien t les Gou
vernements. 

Aujourd'hui, la ratification de la Con
vention du 16 Juin 1925 devient superflue, 
puisque cette Convention est automatique
m ent tombée. 

Mais on vient de s'apercevoir qu'il exis
tait, comme annexe de l'accord judicia ire, 
un second accord égypto-a llemand, égale
m ent conclu le 16 Juin 1925, ct ayant pour 
objet la restitution par le Gouvernement 
Egyptien au Gouvernement Allemand d 'un 
certain nombre cl 'immeubles confi squés 
pendant la guerre, notamment de l 'immeu
ble consulaire a lllem and à Alexandrie: ac
cord exécuté lui aussi, m ais qui demanda it 
à être régularisé par la ratification du Pa r 
lement Egyptien. C'est à cet effet qu'un 
proj et de loi spécial vient d 'être élaboré, 
soumis à la Chambre et approuvé pa r la 
Commission des Finances. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

La folie de la persécution en justice. 
(Aff. 1lntoine M ... c. GeoTges M ... 

et attt1·es). 

Antoine M... n'était pas sans avoir 
donné quelques signes de déséquilibre 
m ental. Un jour notamment, débarquant 
à Port-Saïd, il déclare au douanier qu'il 
es t porteur d 'un revolver chargé de cinq 
cartouches. On le lui confisque. Il pro
teste et ne trouve pas mieux à faire, 
pour s tigmatiser l'arbitraire de la con
fi scation, que de déclarer que son des
sein est d'abattre avec cette arme le ma
ri d 'une sienne cousine et de se faire 
ensuite sauter la cervelle. 

Cet incident émeut, comme on pense, 
le mari de la cousine si directement vi
sé ; il n'est pas auss i sans inquiéter le 
frère d 'Antoine M ... Celui-ci es time donc 
bien faire en le faisant interner à l'Ab
bass ieh. C'es t là qu 'il séjournera du 15 
Avril au 2 Mai 1930. Atteint de pneumo
nie, il es t transféré du cabanon dans 
la clinique du Docteur Murdoch R. .. Le 
31 Mai, la pneumonie est guérie. Mais 
la tê te ne semble guère aller mieux. Le 
Docteur Murdoch R. .. diagnostique la 
paranoïa ou maladie de J.a persécution. 
Il es time que la place de l'individu es t 
toujours à l'Abbassieh. Cependant, le 
frère de celui-ci insis te pour qu'il le lui 
confie en mains propres. Le m édecin, à 
son corps défendant, souscrit à la de
m ande. Pourtant, après avoir relâché 
Antoine M ... , il s'en lavera les mains 
en sig nant le certificat suivant: 

" This is to ceTtifu thal !ln toun Eff endi 
M. .. . was tmdeT my ca re at the ab ove ad
dTess (Dcchmout-Helouan) from 2nd May 
1U30 to 31s t Mau 1930. ln my opinion, he 
was insane and unli/,:e ly to Tecover. H e 
was handed oveT to the caTe of his b1'otheT 
at his (the brother's) r eqtwst aga:inst my 
advice >>. 

Voici donc Antoine M ... relâché dans 
le siècle. Son premier acte es t de pren
dre les cieux e t les tribunaux à témoin 
qu 'on lui a fait une injus te violence. 
Lui fou ? C'était le plus clairvo_yant des 
hommes. On l'avait tout bonnem ent sé
questré. Il assigne son frère et le mari 
de sa cousine devant la Juridiction Na
tionale, leur réclamant réparation d 'un 
p réjudice qu 'il évalue à L.E. 3000. 

Par jugement du 3 F évrier 1934, con
firmé par arrêt de la Cour d 'Appel Na
tionale du 16 Décembre 1934, il es t dé
bou té de sa demande. 

Il ne lâchera pas pour si peu ses ad
versaires. 

Il les assigne cette fois-ci devant le 
Tribunal Mixte du Caire et, avec eux, 
le Ministère de l'Hygiène Publique, Me 
Ahmed R. .. , son avocat dans le procès 
qu'il a perdu devant les Tribunaux Na
tionaux, ainsi que le Docteur Murdoch 
R .. . , propriétaire de la clinique dans la
quelle il a été soigné d'une pneumonie. 

Son frère Georges M... et Fayez C ... 
T .. , le mari de sa cousine, sujets locaux 
tout comme le demandeur, soulèvent 
l' exception de la chose jugée. 
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Le Gouvernement Egyptien excipe à 
son tour de l' incompétence des Juridic
tions Mix tes. 

Quant aux autres défendeurs, ils plai
dent l'incongruité de la demande. 

Passant outre aux exceptions soule
vées, le Tribunal Mixte du Caire dé
boute le demandeur de son action e t, 
fa isant droH à la demande reconven
tionnelle de Me Ahmed R ... , alloue à 
celui-ci des dommages-intérêts. 

An toi ne M.. . en appelle de cette dé
cision devant la 2me Chambre de la 
Cour. Il formul e à nouveau ses griefs. 
Il invoque à l'appui de son action des 
certificats médicaux qui lui furent dé
livrés tant en Egypte qu'à l'étranger e t 
qui prouvent son intégrité mental~ . 

Georges M ... et Fayez C .. T ... plaident 
sur leur appel incident, faisant grief aux 
premiers juges d 'avoir passé outre à 
leur exception de chose jugée. 

Le Ministère de l 'Hygiène Publique, 
qui s'es t également pourvu en appel in
cident, soutient l'incompétence des Ju
ridictions Mixtes à connaître d u procès 
qui lui es t fait. 

A la barre de la Cour, n e figure pas 
Me Ahmed R ... Le jugem ent, en tant 
qu'il a débouté le demandeur de son 
action dirigée contre son avocat et en 
tant qu'il a fait accueil à l' ac tion recon
ventionnelle de ce dernier , n 'a en effet 
point é té frappé d 'appel. 

Le Docteur Murdoch R. .. plaide le 
principe qu 'un m édecin ne saurait être 
recher ché en responsabilité pour erreur 
de diagnostic que dan s le cas de fraude 
ou de faute lourde, et, à l'appui de la 
véracité du sien, invoque un docum enL 
troublant. 

Par arrêt elu 21 Avril 1.938, la 2me 
Chambre de la Cour, présidée par S.E. 
Yussouf Zulficar pacha, infirme le juge
m ent déféré en tant qu 'il n 'a pas fa it 
droit à l' exception d 'irrecevabili lé de 
l'ac ti.on dirigée contre Georges M ... et 
F ayez C .. . T .. . e t qu 'il n e s' es t point ar
rêté à l' excep tion d'incompétence sou
levée par le Ministère de l'Hygiène Pu
blique. 

Il lui r evenait donc à s ta tuer au foncl 
à l'égard du seul Docteu r Murdoch R .. . 
dont la responsabilité était recherch ée 
pour avoir délivré !2 certifi cat dont on 
connaît la ten eur. 

En vérité, observa la Cour, non seu
lement aucune faut e lour de ne pouvait 
être r eprochée à ce praticien, mais l'es
prit le moins aver ti pouvait trouver la 
confirmation du diagnos tic de paranoïa 
dans le rapport présenté au Docteur 
Murdoch R ... par M. Antoine M ... lui
même et qu 'il avait rédigé de sa pro
pre main dur an t son séjour à la clini
que. 

A chaque page, à chaque ligne de ce 
long rapport apparaissait l'obsession de 
la persécution. On y voyait comment, 
en tramway, en autobus, au café, au res
taurant, en chemin de fer, en bateau, 
partout enfin, Antoine M ... croyait trou
ver, dans des conversations de hasard 
d 'inconnus, des allus ions à sa propre 
personne. Ici, il relatait une conversa
tion qu'il avait eue avec son coiffeur et 
qui roulait sur le personnage du Colo
nel Lawrence. Le coiffeu r lui avait dit 
que Lawrence ressem blait à une chouet-
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te. Il avait vu dans cette observation 
«un exemple de la persécution de ses 
ennemis». 

Dans l'autobus où il se trouvait un 
jour, une demoiselle montait accompa
gnée de trois messieurs. Elle leur avait 
dit: «Je suis belle, je vais envoyer ma 
photographie au Liban, à Rose». A Ro
se vraiment? Il avait, lui, une femme 
de chambre qui répondait à ce nom. Là 
encore, il vit une persécution nouvelle 
de ses ennemis. 

Au musée, des surveillants de la sal
Ie Tout-Ankh-Amon causent entre eux. 
De quoi peuvent-ils bien parler? De lui, 
il va de soi, et en termes malveillants. 

Au Jardin Zoologique, devant la ca
ge des singes, un homme du peuple dit: 
«C'est un singe syrien ». Syrien d'ori
gine lui-même, il voit dans l'observa
tion une insulte. 

Et le rapport se poursuit sur ce mo
de fantasque: 

" Après ce long martyre, je pars le 13 
Mars 1930 en Europe pour me reposer. En 
chemin de fer, la même comédie continue. 
A la douane, un effendi lance: "Ne pleure 
plus"· 

" A bord, un voyageur, un Italien, qui 
est descendu h Syrac use, me lance les pa
roles habituelles: «<mpoli, paresseux, lâ
che, ingrat, imbécile, chien qui aboie "· A 
Home, quelques jours après mon arrivée, 
un monsieur m e fait entendre les mêmes 
paroles. Chez le coiffeur qui me rasait, un 
monsieur lance, pendant qu'il s'adresse au 
putron : " On appelle cet homme chez nous, 
l'homme sans paix"· Ici je m'exaspère ... , 
je voulais avoir lu liberté de vivre 
comme mes semblables, mais mes en
nemis me le défendaient. C'est a lors que 
.ie prends la décision d'acheter un revolver 
et 3 balles. Je m'embarque à Brindisi pour 
Port-Saïd. J e déclare à la douane avoir cet
I.e arme et les 5 cartouches ... Au mamour 
je clis qu'avec le revolver qu'on m'a pris 
il la douane je devais tuer le mari de ma 
cousine et ma. propre personne. J e deman
de un procès-verbal. Le Parquet où on m'a
mène me croit fou; il m'envoie chez le mé
decin qui m'autorise à rentrer seul.. . "· 

C'est cet incident du revolver qui avait 
amené l'internement du personnage à 
l'asile des alinénés pendant seize jours. 

Ces extraits du propre rapport du de
mandeur montraient, dit la Cour, d'une 
façon péremptoire, le mal fondé de l'ac
tion dirigée contre le Docteur Murdoch 
R. .. du chef de son diagnostic. 

Ce dernier ne pouvait être r echerché 
davantage pour violation du secret pro
fessionnel. En matière de dérangement 
mental, le médecin n 'enfreint aucune 
obligation en dé livrant un certificat sur 
l'état du malade à la famille de ce der
nier ou à l'autorité. 

Antoine M ... avait sollicité une exper
tise médicale pour établir l'équilibre de 
son esprit. La Cour estima pareille me
sure inutile en l'état. Il s'agissait non 
pas de l'état mental actuel de Antoine 
i\'1... mais bien de son état mental en 
Avril et Mai 1930, lequel pouvait être 
apprécié sans risque d'erreur à la lec
ture du rapport écrit de sa main et qui 
datait de cette époque. 
. En conséquence, la Cour confirma le 
J~gement en tant qu'il avait rejeté l'ac
hon dirigée contre le Docteur Mur
doch R. .. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

M. Georges M ... , le frère du deman
deur, et M. Fayez C ... T ... , le mari de sa 
cousine, avaient de leur côté interjeté 
appel incident du jugement en tant que 
celui-ci ne leur avait pas accordé à cha
cun L.E. 100 de dommages-in térêts pour 
action vexatoire. 

La Cour confirma sur ce poin t encore 
le jugement déféré, retenant, non sans 
sagesse, qu'il «serait excessif, vu ce qui 
précède, de tenir rigueur au Sieur An
toine M ... du procès qu'il a intenté et de 
grever son patrimoine qui mérite d'être 
protégé». 

DOCUMENTS. 
Projet de Règlement Général Judiciaire. 

(Texte adopté par l'Assemblée Générale 
de la Cou'r d'Appel Mixte le 14 Juin 1936). 

(Suite). (*) 

TITnE IV. 
De la répart'ition des juges. 

Article 40 (53). - Tl sera procédé cha
que année, dans le courant du mois de 
Juin, aux élections et formation des listes 
prévues par les artic les 7 et 8 elu présent 
H.èglement, pour l' année judiciaire suivan
te. 

Après la nomination de leurs Présidents 
et Vice-Présidents; la Cour et les Tnbu
naux procéderont au rÈglement et à la dis
tribution de leurs différents services. 

Les magistrats destinés à présider les au
diences autres que celies présidées par les 
Présidents et Vice-Ptf-s idents, seront dési
gnés sans tenir compte de l'ancienneté. 

Article 41 (54) . - Les Tribunaux de pre
mière ins tance soume'tront à la Cour d'Ap
pel, dans les trois jours de la délibération 
dont il est question 0n l'article précédent, 
le résultat de cette rnême délibération; il 
appartient à la Cour de l'approuver ou de 
le modifier. 

Les Tribunaux de première instance et 
leurs Présidents pourront proposer à la 
Cour, en tout temps, les modifications à 
fair e dans la répartition du service, sans 
préjudice du droit de Ja Cour de modifier, 
en tout temps, cette r6partition, de sa pro
pre initiative. 

Article 42 (55) . - En cas de maladie, 
d'absence ou de tout autre empêchement 
de la part d'un juge, ses fonctions seront 
remplies par un autre juge, à désigner par 
le Président du Tribunal. 

Article 4:3 (56) . -L'année judiciaire com
mence le 1er Novembre. 

TITRE V. 
Des .4.ssemblées Générales. 

Article 44 (57). - La Cour et les Tribu
naux se réunissent en assemblée générale: 

1. ) pour les élections et la formation des 
listes prévues par les c::rticles 7 et 8 ci-des
s us et le règlement de leurs services res
pectifs; 

2.) pour délibérer sur les matières cl 'or
dre et de service mté:rieur intéressant tout 
le corps de la Cour et du Tribunal, et sur 
toute a utre matière rentrant dans leur com
pétence; 

3.) pour l'application aux magistrats des 
mesures disciplinaires 

Article 45 (58). - ;.es assemblées géné
rales sont convoquées par le Président et 
en cas d'absence ou d'empêchement par le 
Vice-Président, soit d'office, soit sur la de-
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mande de trois magistrats de la Cour ou 
du Tribunal, soit, enfin, sur réquisition du 
Ministère Public. 

Article 46 ( 59), ( 60). - Les assemblées 
générales sont composées de tous les mem
bres présents au service. 

L'Assemblée Générale de la Cour n'est 
pas légalement constituée, si elle ne réunit 
pas, au moins, le nombre de onze Conseil
lers. 

Les assemblées générales des Tribunaux 
sont légalement const:.t uées si elles réunis
sent la moitié plus un des magistrats af
fectés au siège. 

Article 47 ( 62). - Toute décision des as
semblées sera prise à la majorité absolue 
des membres présents. 

En cas de partage, la voix du Président 
sera prépondérante. 

Article 48 ( 63). -Le Ministère Public en 
la personne du Procureur Général ou d'un 
de ses représentants, pourra assister aux 
assemblées générales à l'effet de prendre 
telles réquisitions que de droit. 

Il aura voix délibérative dans 1es ques
tions visées à l' alinéa 2 de l'article 44. 

Article 1:9. - Les décisions des Assem
blées Générales de la Cour seront commu
niquées au Ministre de la Justice sur sa 
demande. 

Article 50 (64) . - Les procès-verbaux des 
assemblées générales seront conservés en 
liasse et reliés en volume. 

TITRE VI. 
D es a'Lidiences et de le"ur police. - Des 

jo'Lirs et hew·es a'LiXq'Licls les Greffes res
teront ouverts. 

Article 51 fG5) . - Le tableau des jours 
d' audience restera continuellement affiché 
dans la Salle des Pas-Perdus. 

Article 52 (66). - Si l'un des jours de la 
semaine fixé par le tableau est férié, l'au
dience sera renvoyée ù un a utre jour libre. 

Article 53. - Toutes les affaires suscepti
bles cl 'être jugées au cours cl 'une session 
de la Cour d 'Assises, doivent être en état 
au moment de la fixation de la date de cet
te session. Un délai de 20 jours au moins 
sera observé entre lu date de fixation et 
celle cl 'ouverture de la session. 

Le rOle de la session est établi par le 
Président de la Cour d'Assises, d'accord 
avec le Procureur Général. 

Au cours de l'information, il sera établi, 
par les soins du Greffe, autant de copies 
des pièces de l 'instruction, sauf celles de 
pure forme, qu'il y aura d'avocats appelés 
à défendre les intérêts soit des prévenus 
soit de la partie c.ivile. Ces copies seront 
mises à la disposition de ces avocats, dès 
la clOture de 1 'information. 

Les audiences criminelles pourront être 
tenues même les jours féri és , lorsque les 
débats n' auront pu être terminés la veille. 

Article 54 (80) . - Aux audiences publi
ques et dans les solennités officielles de la 
Cour et des Tribunaux, les magistrats et 
les fonctionnaires de l'ordre judiciaire por
teront le costume qui leur est assigné. 

Article 55 ( 81). - Aux audiences de la 
Cour et des Tribunaux, les membres du Mi
nist ère Public, les parties et leurs avocats 
parleront debout. Ces derniers porteront la 
robe, les membres du Contentieux de l'E
tat la redingote et le tarbouche. 

Article 56 ( 83). - Pour ce qui concerne 
les causes portées en appel, celui qui de
mandera l'inscription de la cause au rOle 
est tenu de remettre au greffier, outre ses 
conclusions, l'original ou la copie de l'acte 
de recours, l'origina l ou la copie de l'exploit 
introductif cl 'instance, et une expédition en 
due forme de la décision attaquée, avec les 
qualités . 
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Le Greffe devra joindre aux pièces pré
citées autant de copies de ces documents 
sur papier libre qu' il y ~ de magistrats 
dans la Chambre où l'affmre sera plaidée. 

Article 57 ( 84.) . - Les greffiers ne pour
ront recevoir les actes et documents de la 
cause, que mis en li::;.sse et réunis en un 
dossier, sur lequel devront être inscrits les 
noms des parties et de leurs avocats et 
auquel devra être jomt un inventaire en 
double; l'un des originaux de l'inventaire 
sera r estitué, après contrôl e, avec mention 
de réception des pièces. 

Le dépôt doit être effectué avant, ou en 
tout cas au moment fl es plaidoiries. 

Dans le cas où Je dépôt n'aura pas été 
fait à l'audience mênv:, les pièces ne pour
ront ùtre reçues qu'après avoir été préala
blement communiquées i:t la partie adverse, 
laquelle les revêtira flc son visa. 

Article 58 ( 89 ) . - La police des audien
ces appartient au juge qui préside. Ses or
dres seront immédiatement exécutés. Il 
pourra faire expulser les perturbateurs, 
sans préjudice de l 'application des pénali
tés prévues au Code de Procédure Civile et 
Commerciale. 

Article 59 (90 ) . - Les parties ou leurs 
avocats ne pourront êt re interrompus que 
s'ils injurien t l' adversair e, attaquent l'or
dre public ou des tiers étrangers au procès, 
ou s'ils s'écartent du suj et de l'affaire. 

Article GO ( 91 ) . - Si la partie ou l'avocat 
persistent, après deux rappels à l'ordre de 
la part du juge qui préside l'audience, ce
lui-ci pourra leur retirer la parole, pour 
être procédé, au besoin, au jugement de 
l 'affaire. 

Article 61 (.95). -Les Greffes de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux et les Bureaux 
des huissiers et des Délégations Hypothé
caires resteront ouverts au moins six heu
res, tous les jours de la. semaine, et deux 
h eures les Dimanches, suivant l'horaire à 
fixer par le Président de la Cour. 

Ils seront complètement fermés les Ven
dredis et les autres jours fériés. 

Article 62 (96 ) . - Les jours fériés autres 
que les Vendredis et les Dimanches sont les 
jours de l'an de l'Hégire et de la naissance 
du Prophète (Mouled El Nabi), la vVakfa ei 
les trois jours du Baïram, la vVakfa. et les 
quatre jours du Courban Baïram, le Cham 
El Nessim, les deux anniversaires de nais
sance et d'avènement au Trône du Roi, les 
trois fêtes nationales de la Constitution (15 
Mars), de l'Indépendance (26 Août) et de 
la Lutte pour la Patrie (13 Novembre); le 
jour de l'an (1er Janvier), les Dimanches 
et Lundis de Pâques et de P entecôte, la 
Toussaint (1er Novembre) et le jour de 
Noël. 

TITRE VIL 
Des jugements. 

Article 63 ( 106), ( 107). - Le Code de Pro
cédure Civile et Commerciale et le Code 
d'Instruction Criminelle contiennent les rè
gles générales sur le mode de délibérer, pu
blier, r édiger et expédier les jugements. 

Article 64 ( 108). - Si, en matière pénale, 
plus de deux opinions se manifestent par
mi les juges, celui ou ceux qui ont émis 
l'opinion la moins favorable à l'inculpé sont 
tenus de se rallier à l'une des autres opi
nions. 

Article 65 ( 113). - Le Président charge 
l'un des juges de rédiger les motifs et le 
dispositif du jugement, ou il s'en charge 
lui-même. Les motifs doivent contenir, d'u
ne manière claire et succincte, les circons
tances de fait et de droit sur lesquelles re
pose le jugement. La. minute est soumise à 
l 'approbatiOn des juges. Elle est signée par 
le Président et le greffier, qui y mettent 
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l'indication du jour, du mois, de l'an et du 
lieu où le jugement est prononcé. 

Article 66 (115). -Le jugement est ren
du public par la lecture du dispositif. Cette 
lecture se fera, en matière pénale, immé
diatement, et en matière civile à la premiè
re audience qui suivra le jour où le juge
ment aura été signé. 

Article 67 ( 1'14 ) . -En matière civile, dès 
que le jugement a été prononcé à l'audien
ce, le greffier, sur demande des parties ou 
de leurs avocats, leur en communique le 
dispositif sur papier libre. 

Article 68 ( 116) . - Quiconque communi
querait la teneur d'un jugement, avant qu'il 
ait été signé et publié, sera passible des 
peines disciplinaires, sans préjudice des 
sanctions pénales. 

TITRE VIII. 
De l' exécution des jugements. 

Article 69 ( 117) . - Sauf les cas où la 
loi en a disposé autrement, l' exécution ne 
peut avoir lieu que su.r la copie du titre, 
expédiée en forme exécutoire. 

Article 70 ( 1-18). - Les copies en forme 
exécutoire doivent être intitulées au nom 
du Roi et ne peuvent l:tre délivrées qu'à la 
partie en faveur de laquelle le jugement 
ou l'ordonnance a été prononcé ou l'obliga
tion stipulée. 

On mentionne à la fin de l'or iginal et de 
la copie le nom de lr partie qui reçoit 
l'expédition. 

Article 71 ( 1l9) . - Les copies en forme 
exécutoire doivent se terminer par la. for
mule suivante: 

<< Les huissiers qui en sont requis, et, 
sur leur demande, les agents des tribunaux, 
sont tenus de mettre à exécution le présent 
acte, le Ministère Public d'y donner assis
tance, les commandants et officiers de la 
force publique de prêter main-forte, lors
qu'ils en seront légalement requis ». 

Article 72 ( 120). - De nouvelles copies 
en forme exécutoire ne peuvent être déli
vrées à la même partie sans autorisation 
du Président du Tribunal dans le ressort 
duquel ont été reçus les actes y relatifs et 
seulement lorsque lu. demande en délivran
ce de ces nouvelles copies ne fait pas l 'obj et 
de contestations. 

Article 73 ( 121 ).- L'autorisation ne peut 
être accordée qu'après débat contradictoire 
entre les parties et sur citation régulière 
en cas de défaut; elle restera annexée à 
l 'original. 

Dans la nouvelle copie on msntionnera 
l'autorisation. 

TITRE IX. 
Des vacances. 

Article 74 (122). -La Cour et les Tribu
naux prennent tous le8 ans des vacances 
judiciaires qui commencent le 1er Juillet et 
finissent le 15 Octobre. 

Article 75 ( 123). - Pendant les vacances 
judiciaires, les affairer. sont suspendues 
devant la Cour d'Appel. 

Article 76 ( 124.). - Pendant cette même 
période, les attributions du Président de la 
Cour sont dévolues au magistrat qui sera 
nommé par arrêté ministériel sur désigna
tion de l'Assemblée Générale de la Cour. 

Les mesures administratives prises pen
dant les vacances par ce magistrat seront, 
à la rentrée, soumises à l'examen du Pré
sident de la Cour, et le cas échéant, à 
l 'approbation de l'Assemblée Générale. 

Article 77 ( 125) . - Les Tribunaux de 
première instance continueront pendant les 
vacances à être saisis des affaires pénales. 
Ils pourront être sai'lis des affaires urgen
tes en matière civile et commerciale. 
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Devront spécialement être considérées 
comme urgentes, indépendamment des uf
fuires de justice sommaire, les déclarations 
et incidents de faillite, les deman des 'le 
pension ou provision pour aliments, les 
incidents de saisie mobilière ou immobiliè
re, ainsi que les incidents de distriLution 
par voie d'ordre ou de contribution et les 
demandes en validation de congés et en 
exp ulsion de lieux. 

Les assignations pour les audiences de 
vacation en matière civile et commerciale 
ne pourront être données qu'en vertu d'une 
autorisation du Président ou du Juge qui le 
remplace, lequel statuera sur l'urgence. 

Article 78 ( 126). - La Cour fixera le nom
bre des audiences qui devront être tenues 
pendant les vacations. 

Article 7\:l ( 127). - Les vacances des ma
gistrats de la Cour coïncideront avec les 
vacances judiciaires. 

Article 80 ( 128). - Les vacances des 
Juges de première instance seront r éparties 
dans l'ordre et pour les délais compatibles 
avec les exigences du service. 

Ces vacances ne pounont dépasser pom 
chacun, la. durée de trois mois et demi pm 
année judiciaire . 

Article 81 ( 129) . - Les magistrats dési
gnés pour faire le service des vacations elu 
1er Juillet au 15 Octobre pourront, si les 
besoins du service le pe1mettent et aver: 
l 'autorisation de la Cour. soit obtenir, l'an
née suivante, cinq mo!s ùe congé, soit 
prendre un congé d 'un mois et demi, im
médiatement avant ou après les vacations 
de l'année courante, sans préjudice du con
gé régulier de l'année suivante. 

Article 82 ( 130) . - Les magistrats qui, 
pendant les vacances judiciaires, fonction
nE.nt hors de leur résidence, ont droit aux 
ir~clemnités prévues par les règlements. 

Article 83 ( l3l ).- Le projet de la rép::tr
tition des vacances entre les Juges sera 
préparé pur les Présidents des Tribunaux 
chaque année, les Juges entendus, et sent 
soumis à la. Cour, pour être approuvé ou 
modifié. 

En cas de désaccord entre magistrats 
ayant des titres égaux au point de vue du 
service des vacations, l' ancienneté servira 
de base pour le règlement de leurs vacan
ces. 

Article 84 ( l32). - Les fonctionn,aires et 
employés de l'ordre judiciaire et les hui s
sie rs pourront obtenir des congés elu Pré
sident de la Cour ou du Tribunal auquel 
ils sont attachés. 

En génAral, ces congés ne seront accor
dés que pendant les vacances judiciaires, 
et autant qu'ils ne préjudicieront pas à la 
marche du service. 

Article 85 ( '133) . - Les Présidents des 
Tribunaux de première instance ne pom
ront accorder plus de quinze jours de cong(\ 
sauf en cas de maladie, et ils appliqueront 
alors les instructions de comptabilité ou les 
dispositions r églementa ires y relatives. 

Article 86 (134)_ -En dehors des vacan
ces de droit, des congés pourront être ac
cordés aux magistrats, dans des cas excep
tionnels seulement, par le Président de la 
Cour d'Appel. 

Article 87 ( 135) . - Il est r éservé à la 
Cour d'Appel d'accorder à son P résident 
des congés, en dehors des vacances légales. 

Article 88 ('136). - Le magistrat qui 
s 'absente ou qui dépasse la durée de son 
congé sans en avoir obtenu l'autorisation, 
perd de plein droit son traitement pour le 
temps qu'il est resté indùment absent, sans 
préjudice des peines disciplinaires, s'il y a 
lieu. 

(à suivre). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Le.! annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtea:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

I8U8 les jours de 8 h. 30 a.m. à Cl h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
&tre retirés aux mêmes heures, dès le lendematn 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 28 Juin 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Youssef Ibrahim 

Masseouda, dit aussi Youssef Ibrahim 
Eliahou Masseouda, savoir: 

1.) Fortunée, fille de Youssef Aslan, sa 
veuve. 

2.) Habib Ibrahim Masseouda. 
3.) Baroukh Ibrahim Masseouda. 
4..) Lucie Ibrahim Masseouda. 
Ces trois derniers enfants dudit dé

funt. 
B. - 5.) Chalom Ibrahim Masseouda 

dit aussi Chalom Ibrahim Eliahou Mas
seouda, codébiteur originaire. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets égyptiens, sauf le 2me sujet italien, 
domiciliés le 2me à Londres (Angleter
re), le 5m e à Zamalek (banlieue du 
Caire) et les 3 autres au Caire. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens dépendant de la Juridiction du 
Tribunal du Caire. 

Un immeuble, terr<-in et constructions, 
sis au Caire, quartier Zamalek, section 
Abdine, à l'angle des rues du Dr Bayou
mi et El Baroudi, cette dernière rue dé
nommée rue El Sir Moncriff No. ii, à 
l'angle de cette rue et de la rue Bahgat 
Pacha Ali. Le terrain a une superficie 
de 2725 m2 sur partie desquels sont éle
vées les constructions. 

2me lot. 
Biens appartenant à Chalom Ibrahim 

Masseouda. 
198 feddans, 2 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis à Dawakhlieh, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

3me lot. 
Biens appartenant à Youssef Ibrahim 

Masseouda. 
206 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis à Dawakhlieh, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

4me lot. 
74 feddans, 4 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis à Mehallet Diai dit aussi Me
hallet Diay wa Kafr El Kheir, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
eemaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
eulvant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

5me lot. 
41 feddans, 15 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village de Chabas dit aus
si Chabas El Chohada, district de Des
souk (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 11720 pour le 2me lot. 
L.E. 10300 pour le 3me lot. 
L.E. 5565 pour le 4me lot. 
L.E. 2910 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juillet 1938. 

Pour le requérant, 
898-A-950. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Abdel Hamid Am

mar, savoir : 
1.) El Sayecla, fille de Mohamed Abdi

ne, sa veuve, prise également comme tu
trice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec lui, les nommés: a) 
Mohamed El Saghir, b) Abele! Fattah, c) 
Naima, et cl) Gamma!. 

2.) Mohamed, fils dudit défunt, pris 
également en sa qualité de tuteur de ses 
frères mineurs, savoir: a) Abdel Kader, 
b) Maria, ~) Masseoud et cl) Mabrouka. 

3.) Abclel Hamid. 4.) Rateb. 
5.) Aanacl ou Enacl, épouse Abele! Gha

ni Soliman Ammar. 
6.) Mourgahan, épouse Semmecla Ra

hi!. 
Tous. les cinq derniers ainsi que les 

mineurs enfants cludit défunt. 
B. - Hoirs tant de feu Hammad Ab

del Ghani Ammar, fils de Abdel Ghani 
Ammar, que de feu Ammane, fille de 
Maklad Awacl, ces deux défunts de leur 
vivant héritiers de feu la Dame Mannar, 
fille de Abdel Ghani Ammar, laquelle de 
son vivant était héritière de son époux 
feu Abdel Hamid Ammar préqualifié, sa
voir: 

7.) Abele! Ghani. 8.) Abdel Khalek. 
Ces deux enfants de feu Hammacl Ab

del Ghani Ammar précité. 
9.) Sett El Koll, fille de Soliman Am

mar, veuve dudit feu Hammad Abdel 
Ghani Ammar. 

Ces trois derniers pris également en 
leur qualité d'héritiers de feu Hammacl, 
Settine et Ammane, enfants de feu Ham
mad Abclel Ghani Ammar, de leur vivant 
héritiers de leur dit père, les dits trois 
défunts étant frère et sœurs des 7me et 
8me et enfants dA la 9me prénommés. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la s1gnature àu 
déposant. et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journab décllne toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tlon ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admJ· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

10.) Fathalla Metoualli Ammar, pris en 
sa qualité d'héritier cle son épouse Setti
ne Hammad Abdel Ghani Ammar sus
dite. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Zemrane El 
Nakhle, district de Délingat (Béhéra). 

Objet de la vente: 7 fedclans, 23 kirats 
et 5 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Zemrane El Nakhle, 
district de Délingat (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 920 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juillet 1938. 

Pour la requérante, 
897-A-949. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Mars 
1936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed 
A~o.u~. N.asr, propriétaire, égyptien, do
micilie a El Rahbein, district de Me
halla El Kobra (Gharbieh). 

Objet de la vente: 16 fecldan s, 10 kirats 
et ~ sahmes et d'après les nouvelles opé
ratiOns cadastrales 16 feclclans et 8 kirats 
de terrains sis au village de Mehal let 
Zyad wa Minchat Nazif, clistrict de Me
halla El Kobra (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juill et 1938. 

Pour la requérante, 
880-A-932. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 Juillet 
1938. 

Par le Sieur Byron J. Bourboulia em
ployé, sujet hellène, domicilié à Ib'rahi
mieh (Ramleh). 

Contre la Dame Fatma Hassan Ali 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Alexandrie. 

Objet de la vente: 6 kirats indivis dans 
une maison d'habitation sise à Alexan
drie, rue El Malikiah No. 1 tanzim et 
348 immeub_le, garida 152, chapitr~ 2, 
avec le terram sur lequel elle est élevée, 
de la superficie de 104 p.c. 19/00, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de B étages 
supérieurs, limitée: Nord, sur 9 m. 17, 
rue El Malikiah où se trouve la porte 
d'entrée; Sud, sur 9 m. 10, par Bestaros; 
Est, sur 6 m. 25, par la Dame Safia Om 
Hassan; Ouest, par Hassan Chehata, sur 
6 m. 60. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais . 
Alexandrie, le 29 Juillet 1938. 

Pour le poursuivant, 
899-A-951. N. Galiounghi, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Mohamed El Sayed El 

Halwagui, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Birma, district de Tantah (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 10 feddans et 21 ki
rats de terrains cultivables situés au vil
lage de Birma wa Kafr El Eraki, actuel
lement d'après le procès-verbal de saisie, 
au village de Birma, district cle Tantah 
(Gharbieh). 

!\'lise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 .Juillet Hl3S. 

Pour la req uérante, 
893-A-94.6. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Attia Mohamed El Ta

lawani, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Ezbet El E.adi dépendant de Ariamoun, 
district d'El Mahmouclieh (Béhéra). 

Objet de la vente: 20 feclclans et 18 ki
rats cle terrains cultivables, situés au vil
lage de Bessenta·way relevant ac tuelle
ment, d'après le procès-verbal de saisie 
immobilière, de l' oumoudieh de Aria
moun, district de Abou Hommos (Béhé
ra). 

i\lise à prix: L.K 700 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juillet Hl38. 

Pour la requérante, 
883-A-935. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 28 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

an onyme ayant siège à Alexandri e. 
Contre les Sieu rs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Moustafa ?\Iohamecl 

Ragab, savoir: 
1.) Hania, épouse l\Ietoualli Ragab. 
2. ) Doha, épouse Abclel Gawad Moha

mecl Hagab. 
Ces 2 fill es de 1\Johamed, de l\Ioustafa 

Ragab, sœm s clucli t défunt. 
3.) :\Iohamccl l\Iou stafa Ragab, père et 

héritier rludit défunt, pris é;;talcmcn t en 
ses qualités : a) de père exerçant la puis
sance paternell e t. ) sur ses fil s min eurs 
Ahoul Encin e t Bzz El Dine, con1111 sous 
10 nom de Al1mcd, tous rlc11 x corléhi
teurs princ i1!at1x ct hériti ers de leur frè
re le elit feu :\Ioustafa Mohnmed Hag·ab, 
et 2. ) sur ses filles mineures Azmia, \Ta
chat et Fatma, héritières de lem· frère le 
dit défu nt, b) d'héritier de sn mère feu 
Aman e Khalil Ragab, de son vivant ga
rant e soli daire ct caution réell e. 

B. - Les au tres Hoirs rlc feu Amane 
Kh alil Ragab susnommée, savoir: 

!1. ) Khalil. 5.) Fathi. 6.)I-Iam icla, 7. ) Fa
rid a ou Fariza, épou se Abrlnlla Miniawi. 

Ces !1 enfants de la dite dé funte ct de 
Moustafa Bey Ragab, de You ssef. 

C. - Hoi rs de feu Ahmecl Mous tafa 
Hagab, de son vivant hériti er rl c sa mère 
la susdite Amane T.\halil H.agab, savoi r: 

8.) Atiat Ah m ed El Defraoui , fille 
d'Ahmed, d'BI Defraoui , sa veuve, prise 
également en sa qu alité de tutri ce rlc ses 
enfan ts rnineurs, is:=: us de son mari age 
avec lui , les n ommés Fikri ct Sari a ou 
Soraya. 

Tous pronri étaires, égyp ti ens, rlomi ci
li és la 7me iJ. Deirout (Béh6ra), la derniè
re à Tantah, rue Moustafa El Nahas Pa-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cha et tous les autres à Foua (Gharbieh). 
9.) Fakria Hanem, fille de Hafez Yous

sef Ragab. 
10.) Bahia ou Bahiga Hanem, fille de 

Metoualli Bey Aboul Enein Ragab. 
Tou tes deux propriétaires, égyptien

nes, demeurant la ire à Foua et la 2me 
à Kafr El Cheikh. 

Ces deux dernières ti erces détentrices 
apparentes. 

Objet de la vente: 161 fecld an s, 7 kirats 
et 17 sahmes de terrains sis au village de 
Foua, district de même nom (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juill et 1938. 

Pour la requérante, 
881-A-933. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant proeès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Bass ili Guirguis, pro

priétaire, égyp ti en, domi cilié à El Hessa, 
di stri ct de Teh El Baroud (Béhéra) . 

Objet de la vente: 10 fedclans, 4 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables si
tu és au village de El Dahria wa Hessat
ha relevant ac tu ellem ent, d' après le 
procès-verbal de saisie, de l'oumouclieh 
de 1-Iesset El Dah ri eh, district cle Teh El 
Baroud (Béhéra). 

Mise à •lll'ix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juillet 1038. 

Pollr la r equérante, 
896-A-0!!8. Aclolphe Homano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Juin 1D38. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre la Dame Fatma I-Ianem Moha

m ecl Saicl, propriétaire, sujette égyptien
ne, domi ciliée à Alexandrie. 

Et contre le Sieur Mahmoud Effendi 
Tewfik Saïd, propriétaire, égyptien, do
micilié à El Zankaloune, dis trict de Za
gazig (Charkieh). 

Ti ers rlétenteu r apparcn t. 
Objet de la vente: 6 fcddans, 23 kirats 

et 2 sahmes et 5/10 cle tcrrailis cultiva
bles situ és au vill age de Abis El Mous
tagued rla, di strict de T\ afr El Dawar (Bé
héra). 

Mise :1. prix: L.J<;. 320 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Juillet 1.!)38. 

Pour la requ érante, 
80!!-A-\HG. Adolphe R.omano, avocat. 

Suivan l procès-verbal du 28 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Chalabi Mohamecl El 

Gazzar, propriétaire, égyptien, domicilié 
ù El Azizia, district de Ziftah (Gharbieh ). 

Et contre l cs Sieurs et Dames : 
J.) Ahmecl Aly Abclel Al. 
2.) Mohamed Ibrahim El Charkaoui. 
3.) Ahmecl Chalabi El Gazzar. 
4.) Fatma Mohamecl Gh attas. 
5.) Fatma Ahmed Kerba. 
6.) El Saycda Ahmccl Kerba. 
7. ) Baclr Om Abdel Al. 
15. ) El Sayed Ahmccl T\ erba. 
r.J .) Attia Moh amcrl El Gazzar. 
Tou s propriétaires, égyptien s, domici

liés à El Azizia, di s tri ct de ZifLa (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 

29/30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 6 feddans, 12 kirats 
et 18 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de El Azizia, district de Ziftah 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Juillet 1938. 

Pour la requérante, 
882-A-934. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Ibrahim Eff. Zaki , fil s 

de Ibrahim Mohamed, oropriétaire, 
égyptien, domicilié en son ezbeh dépen
dant de Mehallet Keil, district d'Abou 
Hommos (Béhéra). 

Objet de la vente:: 299 fedcl ans, i ldrat 
et 1 sahme de tenains cultivables sis 
au village de Mehallet Keil, dis trict d'A
bou Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 15200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Juillet 1938. 

Pour la r eau érante, 
893-A-947. Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 13 Juillet 

1938. 
Par la Dam e Rosa Soliman Ziada, su

i et te locale, admise au bénéfice de l'as
sis tance judiciaire, suivant ordonnance 
No. 4160 en date elu 16 Févri er 1938, de
m eurant au Caire, et en tant que de be· 
soin à la requête de M. le Greffier en 
Chef elu Tribunal Mixte de Mansourah, 
èsq. de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Contre les Hoirs vVahba Khalil, sa-
voir: 

1. ) Mikhail, 2.) You ssef, 
3.) Faika, 4.) Katerina, 
5.) Amalia, 6.) Nour, 
7. ) Mariam Soli man Ziada. 
Les six premiers enfan ts et la derniè

r e veuve du dit défun t. 
Objet de la vente: 
6 feddans et 6 ki ra. ts indivi s rlans 31 

feclclan s, 1.3 ki rats et Hl sahmes dont: 
A. - 16 feclclans, 3 kirats et 23 sahm es 

de terrains sis au village de Nahiet Tall 
Mouftal1 , di s tri ct de Héhyia (Ch. ), en 3 
parcelles: 

La 1re rle 6 fedclans, 11 kirats et JO 
sahmes an hocl El Hery No. 1, ki sm awal, 
parcell es Nos. t1 6 et 47. 

La 2mc rle 1 fedclan, 1.6 kirats et 12 
sahmes au hod El Malaka No. 2, parcel
le No. 1 et faisant partie de la parcelle 
No. 2, à Tall Mouftah. 

La 3me de 8 fedcl an s et 1 sahme au 
hod El Hayat No. 3, parcelle No. 1, à Zi
m am Tall Mouftah. 

Il existe sur ces terrains deux tabouts 
et une sakieh artésienne. 

B. - 15 fedcl ans, 9 kirats et 20 sahmes 
de terrains de culture sis au vill age d'El 
Alakma, di stri ct de J-Iéhyia (Ch.), indivis 
clans 21 fccldan s, 10 kirats et 4 sahmes, 
en une seul e pnrcelle, nu hod El lCouli, 
kism awa.l No. 7. 

Sur ces terrains, il existe les construc· 
tions d'une ezbeh composée de 8 l1 abita
tions ouvrières et une m andarah, le tout 
construit en briques crues. 



'2\J j 30 Juillet 1938. 

La mise à prix sera ultérieurement fi
xée suivant ordonnance de Monsieur le 
Juge Délégué aux Adjudications elu Tri
bunal Mixte de Mansourah. 

Pour plus amples ren seignem ents con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffr.. 

\Iansourah, le 2ï Juillet 1938. 
Pour la po urs uivan te, 

sn-M-629. Helmy Habachy, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 2 Août 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, 4 rue Mielan El 
Marsaad. 

A la requête du Sieur Mohamed Aly 
Bacha, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Alexandrie, 2 rue des Etudiants, et y 
élisant domicile au cabinet de Me Fauzi 
Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice cl u Sieur Ale co Aslanis, 
sujet hellène, demeu rant à Alexandrie, 
11 rne Mielan E l Marsaad. 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
rlu 31 Mai 1938, hui ssier A. Quaclrelli, en 
exéeution d 'un jugement rendu par le 
Tri bu n al Mixte de Justice Sommaire 
d'Al exandrie, le 18 Juin 1938. 

Objet de la vente: 1 table à rallonges 
en noyer, 1 can apé, 2 faute uils, 2 chai
ses, 1 lustre électriqur, , 1 armoire en 
noyC'r avec glaces, i argentier en boi s 
plaqué, et autres divers objets mobiliers. 

1\lexancl rie, le 29 J u illet 1938. 
Pour le poursuivant, 

üt2-A-9ï1 Fauzi Khaill, avocat. 

Date : Mardi 9 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sporting (Ramleh), 5 rue Sidi

Gaber. 
A la requête de l'vlichel Boyatzi s. 
Contre Marcelle V/ahbé, domiciliée 

comme ci-haut. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 19 Juillet 1938, huissier S. 
Hassan . 

Objet de la vente: 1 garniture de salle 
à manger en bois de chêne, 1 lus tre en 
bronze, 1 pendule, :!. gramophone, 1 dres
soir, 1 buffet, etc. 

Alexandrie, le 29 .Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

91:3-A-93ï. Basile Paradellis, avocat. 

Date: Mercredi 10 Août 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Kafr Kachache, Markaz Che
brekhit (Béhéra), au domicile du débi
teur saisi. 

A la requête des Sieurs André Tend is 
et Elie Théoclossiou, pris en leur qualité 
d'exécuteurs tes tamentaires et liquida
teurs de la succession de feu Jean Ciri
cliano, sujets hellènes, domiciliés en 
Grèce. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed Zei
dan, propriétaire, local, domicilié à Kafr 
Kachache (Béhéra). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
du 6 Juin 1938, huissier J . Klun, en exé
cution de deux jugements sommaires 
des 1er Mars et 31 Mai 193ï . 

Objet de la vente: 2 buffl esses de 8 et 
10 ans, 2 génisses de 6 mois; 6 a rclebs de 
b lé. 

Alexandrie, le 2ï Juillet 1938. 
Pour les poursuivants, 

832-A-917. :\'icolaou e t Sûatsis, avocats. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Hanna Salama El 'Charkaoui. 

Le jour de Ma rcli 2 Août 1938, clès 10 
heures a.m., au Caire, rue Fahamine No. 
4 (propriété Hag Omar Ben Kayed), il se
ra procédé à la vente aux enchères pu
bliques de marchandises appartenant à 
la su sdite faillite et consistant en arti
cles cle manufacture tels que : 

Cotonnades, soieries, la inages, etc. 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d'une décision prise à la r éunion des 
créanciers tenue le 18 Juillet 1938. 

Conditions: paiem ent au comptant 
plus 5 0/0 pour clroits de criée; livrai son 
immédia te. 

903-G-ï30. 

Le Synclic, P. Demanget. 
Le Commissaire-priseur, 

M. G. Lévi. - Tél. 42365. 

Date: Mardi 16 Août 1938, rl ès 11 heu
res du matin. 

Lieu: à Bahgour (Mini eh ). 
A la requête cle T he Engineeri ng Cy of 

E§'vpt. 
Au préjudice cle Fayssal Ibrahim. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cle saisie-exé

cution cle l'huissier G. Jacob, d u 6 Sep
tembre 1927. 

2.) D'tm procès-verbal de suspension 
partiel, détournemen t et récolement 
partiel, fi xation rle vente e t de caren ce 
de l'hui sier A. Tarlros, elu J3 .Juill et 
1938. 

Objet de la vente: 
Au hocl El Maadan : une m achine d'ir

rigati on marque Na tion al, cle 18 H.P., 
No . 3126. 

Ponr la Doursuivante, 
Ma u.rice Castro, avoca t. 

Date : Mardi 9 Août 1038, à 1.0 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue T<asr El Nil No. !18. 
A la requête de la National Neon Light 

Cy (Lombarclos, Mavris & Co), socié té 
mixte ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Aly Hassan, 
commerçant, local, demeurant au Caire, 
48, rue Kasr El Nil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 28 Mars 1938, huissier An 
toine Ocké, en exécution d'un jugem ent 
sommaire rendu par le Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie, en date du 10 Janvier 
1938, R.G. 4662 A.J. 62e. 

Objet de la vente: divers effets mobi
liers tels que bureaux, bibliothèques, 
classeur américain, canapés, fauteui ls 
assiouti, cannés et en rotin, coffres-forts. 

tapis, tables, chaises, portemanteaux et 
comptoir. 

Le Caire, le 2ï Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

856-AC-921. Thém . B. Lardicos, avocat. 

Date: Samedi 13 Août 1938, à 9 h. a.m . 
Lieu: à Ezbet Saft, Markaz El Fachn 

Mouclirieh de Minieh. ' 
A la requête cle l'Imperial Chemical 

Inclu ~.;lries (Egypt) . 
. ~u préjudice elu Sieur Ahmecl Ahmed 

l'vf(_lhaf!l ed ~bel el Rahman, pro prié taire, 
suJet egyptien, demeurant à Ezbet Saft, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 24 Mars 1938, R.G. No. 3462/ 
S3e A.J., et d' un procès-verbal de saisie 
exécution elu 8 Juin 1938. 

Objet de la vente: le p·roduit de -i fed
clans de blé évalué à 4 ardebs le fecldan. 

Pour la poursuivante, 
821-C-704. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 8 Août 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: au village de Ghammaza El Kob

brah, Markaz El Saff (Guizeh ). 
A la requête de la Dame Clé an thi Ver

ni r os. 
Au préjudice cl'Ahm ed Mahmoud Ab

del Ghaffar. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte rendu le 3 Février 1938. 
Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 taa

reau etc. 
Le Caire, le 2ï J u iilet 1938. 

Pour la poursuivante, 
868-C-723. Elias Moussa. 

Date: J eudi 4 Août 1938, clès 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 25 rue El Azhar. 
A la requête cle la Raison Sociale Na

ela, 1-Ialfon & Co. 
Au préjudice elu Sieur Mahmoucl Ibra

him Eweiss. 
En vertu d'un procès-verbal rle saisie 

elu 23 Juillet 1938, huissier P. Levencli s, 
en exécution cl 'un jugement sommaire 
elu 15 Juin 1038. 

Objet de la vente: 30 douzaines d'as
siettes, 10 douzaines de verres, 2 rlorlzai
n es de soupières, 2 services complets de 
table de iOï piècP.s chacun, 10 casseroles, 
etc. 

931-C-74ï. 
Pour la poursuivante, 

Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: J eu di 4 Août 1938, cl ès 9 heures 
du matin. 

Lie:ux: aux villages de Doueina et 
Abou-Tig, dis tri ct d 'Abou-Tig (Assiout ). 

A la requête de la Dame Anita Pensa, 
propriétaire, britannique, demeurant au 
Caire et y élisant domici le en l'étude de 
Me Georges W akil, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Moneim 
Ahmed Ismail, propriétaire et cultiva
teur, local, demeurant au village de Ba
ni-Samieh, district cl'Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
exécution elu 14 Août 193ï. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 bâtisse en pierres cuites, 1 ma

chine d'irrigation marque Blackstone 
«Kelada Antoun», de 18 H.P., usagée 
mais complète de tous ses accessoires et 
actuellement en état de fonctionnement. 
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2.) Les récoltes de coton pendantes 
par racin es sur 6 fecldan s s is aux villa
ges cie Douena et Abou-Tig, di strict cl 'A
bou-Tig (Assiout). 

Pour la poursuivante, 
022-C-738. Georges \:Vakil , avocat. 

Date: J eudi 4 Août 1938, dès G heures 
elu matin. 

Lieu: au village de Bani-Samieh, dis
trict cl 'Abou-Tig (Assiout) . 

A la requête de la Dame Anita Pensa, 
propriétaire, britannique, demenrant au 
Caire et y élisant domicile en l'étucle de 
Me Georges vVakil, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Hlls
sein Abele! Wahab, propriétaire et cul
tivateur, local, demeurant au village de 
Bani-Samieh, district d'Abou-Tig (As
sion t). 

En vertu d'un procès··verbal de saisie
exécution elu 12 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Les récoltes de coton Achmouni 

pendantes par racines sur 3 feddans. 
2.) 1 machine d'irrigation marque 

\Vinterthur « Mabardi », de 40 H.P., No. 
6030, complète de ses accessoires et en 
bon état. 

921 -C-737. 
Pour la poursuivante, 

Georges Wakil, avocat. 

Date: Mercredi 3 Août 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, No. 156, rue Emael El 
Dîne. 

A la requête de l'American Near East 
Corporation. 

·Contre Théodore Bonaventura. 
En vertu de la grosse d'un jugement 

sommaire cle ce Tribunal du 19 Mai 1938, 
en exécution d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 7 Avril 1938. validée 
par ledit jugement. · 

Objet de la vente: bureaux, ventila
teurs, 2 appareils de radio, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

929-C-745. Avocats. 

Date: Mercredi 17 Août 193S, clès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Emael El Dine, Mi
clan Suarès «Casino Gaieté». 

A la requête cle la Raison Sor-iale Pa
lacci, Haym et Cie. 

Au préjudice du Sieur Abele! Hamid El 
Fawal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Juillet 1938. 

Objet de la vente : 150 fauteuils en ro
tin, 50 tables carrées, 211 chaises, e tc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

870-C-727. Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eudi '1 Août 1938, dès 0 h. a.m . 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête de Manaa Ibrahim Kha

lil, d'El Abdieh. 
Conh·e Yasson Georgiadis, de Man

sourah. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mars 1938, huiss ier A. Héchéma. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 3 eaisses co nten ant 
120 bouteilles de 1/'l d'olce de cognac. 

;vra nsourah, le 20 Juille t HJ38. 
Pour le poursuivant, 

932-l\1-032. A. Neirouz, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: J eu di 4 Août 1938, à 0 h. a. m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rue De Lesseps, im

meuble Wald Abou Salama. 
A la requête elu Sieur Abele! Fattah E l 

Sayed El Kiki, pris en sa q ualité de na
zir du W akf de feu Mohamed Bey Abou 
Salam a. 

Au préjudice elu Sieur Théophanis Pa
pinghis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 23 Avri l 1938, hui ssier 
Albert Kher, validée par jugement ren 
du le 11 Juillet 1038 par le Tribunal :\1ix
te cl e Jus tice Sommaire de Port-Fouad. 

Objet de la vente-: 1 porte-chapeau en 
bois de noyer avec miroir, 1 salon com
posé de 1 canapé, 2 fauteuils, '1 chaises, 
recouverts de velours en coul eurs, 1 ta
pis ordinaire de 3 m. x 1 m . 50, 1 lu s tre 
électrique en cuivre, à t1 lampes, 2 s ta
tues en bronze, 1 table à manger, 1 pen
dule, armoires, machine à coudre Sin
ger, commode, lavabo, chaises kheza
rane, ete. 

Port-Saï cl, le 29 Juill et 1938. 
Pour le poursuivant èsq,. 

933-P-218. Georges Mouchbahani, avoca t. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

ll appert d'un acte sous seing privé 
du 16 Juin 1938, visé pour date certai
ne le 21 Juin 1938, qu'il a été formé 
entre le Sieur Alfredo Tempesti et le 
Sieur Mario Alessandro Coco, tous deux 
commerçants, su jets italiens, domiciliés 
à Alexandrie, sous la Raison Sociale 
Tempesti, ayant s iège à Alexandrie, 
une Société commcrc.iale en nom col
lectif, ayant pour objet tou s a <.:tes de 
commerce se rattachant à l'ameuble
ment, la tapisserie e t la décoration. 

La gestion el la sign,ature. sociale ap
partiennent aux deux associés conjoin 
tement et séparément. 

La durée de la Société est de 10 ans 
à par ti r du 16 Juin J 038 et expire le 15 
Juin 19118, elle sera renouvelée par ta
cite reconduction pour la période d 'un 
an aux mêmes clauses e t cond itions elu 
contrat de Société, à défaut de préavis 
donné par le ttre re~ommandée, troi s 
moi s avant l'expiration de la durée en 
cours ou des renouvellements su~cessifs 
par l'un des deux associés. 

Alexandrie, le 16 .Juill e t 1038. 
Pour la Rai son Sociale Tempes ti, 

9H-A-958 H. Aref, avocat. 

29/30 Juillet 1938. 

A vis Rcctifica tH. 

Le présent avis es t fait aux fins cl e 
rec liJi ca tiou cle L'erreur de pl ume glis
sée dans l'insertion, parue dan s le Jour
nal des Tribunaux Mixtes des 25/26 
Juille t 1938, No. ?.'tOi, de J'ex trait de 
constitution de la Société en comman
dite simple formée sous la Rai son So
ciale « St. G. Cacomanoli & Co.»; la dite 
erreur consi stant en ce que la dénomi
nation de la dite H.ai son Sociale fut men
tionnée comme étant « Wine Products 
Import Co. « VINCO » alors qu 'il faudra 
lire «Vine Products lm port Co. «VIN
CO». 
912-A-936 S. Anagnoslopoulo, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte authentique passé au Bu
reau des Ac tes No lariés cl u Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 16 Mai 1938 sub 
i'\o. 1162 et enregistré au Greffe du Tri
b unal Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
le 27 Juillet 1938 sub No. 10, vol. 56, fol. 
13, il résulte 

Que la Société en c.ommandite simple 
formée soUJs la Ra:ison Sociale « Charle:: 
Watson & Co.» entre feu Charles Youell 
Watson, comme associé en nom, et un 
tiers commanditaire, par acte sous seing 
privé visé pour date certaine le 18 Mai 
1928 sub No. 3150 et enregistré au Gref
fe du Tribunal Mixte de Commerce d 'A
lexandrie le 29 Mai 1928 sub No. 1Hl, 
vol. 44, folio 79, a été dissoute et entiè
rement liquidée, J'act if social, après paie· 
ment des charges sociales, ayant élé 
partagé entre les associés conformément. 
aux di spositions du pacte social. 

Alexandrie, le 28 Juille t 100S. 
Pour la Raison Sociale 

Charles Watson & Co., 
011 -A-955 Catzefli s et LaLley, avocats. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé en date elu 
30 Juin 1938, visé pour date certain e de 
même date s ub No. 3085 et dont extrait 
a été enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire sub No. 212/ 
63e, fol. 20, R. 41, en date elu 12 Juillet 
1038, il appert qu 'il a été porté les modi
fications suivantes à la Société existan t 
entre: 

1.) Le Sieur Soliman Mizrahi, 
2.) Le Sieur Michel Mizrahi, 

sous la Raison Sociale «Soliman Mizra
hi et Fils Michel», la di te Société enre
gistrée au Greffe Commercial dn dit Tri
bunal le 30 Mars 1935 sub No. 148/60. 

En cas de décès de l'un des associés la 
Société sera disso ute de plein droit. 

Le survivant des associés assumera 
l'actif et le passif social e t continuera 
l'exploitation du magasin, si bon lu i 
semble, en son nom e t pour son compte. 

Le Caire, le 23 J11ill et 1938. 
Pour la Raison Sociale Soliman 
Mizrahi & Fi ls Michel, 

928-C-744. v_ Alphandary, avocat. 



29/30 JuiHet 1938. 

DISSOLUllON. 

Suivant ae:te enregistré a u Greffe 
Commerc ial du Tribunal )\:fixte du Ca i
re, le :22 Juin 1838, No. HJO /G3e, la So
ciété Garo Sara lï a n & Co., siégeant a u 
Caire, rue An! El Haramein, a é té dis
soute à partir du 25 Mai 1038, el la suite 
a été assumée par le Sieur Garo Sara
fian seul. 

Le Caire, le 27 Juillet 1938. 
8:21 -C-7 f13 Garo Sarafian. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante : I. G. Farbenindustrie Ak

tiengesellschaft, à Leverkusen, I. G. 
\Verk, société anonyme allemande, 
ayant siège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 1938, 
No. 764. 

Natwre de l'eru·egistremenl: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination: EUFLA
MIK 

Destination: pour servir à identifier 
des produits pharmaceutiques sous for
me de solution, servant comme un anti
gène complexe polyvalent pour le trai
tement spécifique et non spécifique des 
annexi tes inflammatoires. 
884-A-936. Dr. M. Bitter. 

Applicant: Soc. An. Prodotti Salpa e 
Affini S.A.P.S.A. of Via G. B. Pirelii 1, 
I\Œilan, Haly. 

Date & Nos. of registration: 24.th July 
Hl38, Nos. 778, 779, 780 & 781. 

Nature of registraHon: 2 Tracte Marks, 
Classes 16, 53 & 26. 

Description: 1s t, ward « Salpa »; 2nd, 
ward « Salpa » and deviee of a cocoon. 

Destination: bath for: a li goods fall
ing in Classes 16 & 53. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
916-A-960. 

Applicanl: Zouite Products Corpora
tion, of f106 Lexington avenue, New
York, U.S.A. 

Oate & Nos. of registration : 2f!Lh July 
1038, Nos. 782 & 783. 

Nature of registration: P.enewal Mark, 
Classes 41 & 50. 

Descrip,tion: wo-rd « Forhan's » on top 
and signature « R. J. Forhan D.D.S. » 
written diagonally between two parai
le! lines. 

Dc.<;tination: Chemical, medical and 
pharmaceutieal preparations of a il kinds 
(Class H); tooth pastes, dentifrices, per
l'umes and toilet preparations of ali 
kind s, ali articles used for the care of 
the skin, teeth and hair, and Pyorrhea 
preparations (Glass 50). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
917-A-961. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Applic:ml: Manifatiura Subalpina, of 
Via !::>. Giovanni sul Muro No. 18, Milan, 
ILaly. 

Dale & No. oï rcnislralion: 24th July 
1938, No. 785. 

Natut·c oï rcgistration: Tracte Mark, 
Class 37. 

Oosct·iption: des ign of a n Effendi and 
letters « M S » and Arabie !etiers 

•.4•!1 

Destination: ali sorts of lexliles. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

9 L3-A-050. 

Déposan te: Gabrieloglou & Clim is, 11 
rue Ol~elle Lemoun, Alexandrie (Egyp
te). 

Hale el No. du dépôt: le 30 Juin 1938, 
No. 716. 

Nature de i'cnreg is tt·cment: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: un dess in représentant 
un «Ventilateur» é lectrique de toutes 
couleurs et grandeurs. 

Oestinalion: à identifier le «Thé» de 
toute provenance. 
020-A-961! Gabrieloglou & Climis. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

AppHcant: Gus tav Stael1le, Gus tav
Siegle Street 34a, Stuttgart, Germany. 

Date & No. of rcgistration: 21st July 
1938, No. 220. 

Nature of registration: Transfer of In
vention. 

Description: Boîlé d'emballage en tô le 
ou en fer-blanc; transferred l'rom E lek
tro-Bohner G.m.b.H. No . '!4, Glass 125 B, 
dated 11 / 1/ 1036. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
OJO-A-063. 

Applicanl: Labiko \\legweiser G.m.b. 
I-I. or Gr. Johanniss lr. 3, Hamburg, Ger
many. 

Date & No. of rcgistration: 24th July 
1938, No. 221. 

Nature of rcgistration: Renewal of In
vention, Glass 11'1 D. 

Description: SLreel lamps. 
Destination: to avoid the unauthori sed 

removal of incandescen L lamps from 
street lanLerns by the removal and rein
staLing of the g lass panes. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
918-A-062. 

Oépo~Santc: I. G. Farbenindus trie Ak
tiengesellschaft, société anonyme a ll e
mande, ayant siège à Frankfurt am 
Main, Grüneburgplatz, Allemagne. 

Dale ct No. du dépôt: le 25 Juillet 1938, 
No. 223. 

Natut·e de l'e:nrcgis trmncnt: Inven
tion, Classes 2'* a et 3G. 

Dcscl'iption: procédé de teinture au 
moyen rJ'indio-o. 

Destination: à la teinture au moyen 
d'indigo. La présente invention fait l'ob
jet de denx demandes de brevet d'inven
tion déposées en Allemagne s ub No. 1 
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58 697 IVd /8m. le 29 Juillet 1937 et sub 
No. 1 60 809 IVd/8m. le 1.2 Mars 1.938 
(suivant déclaration cle la déposante). 
885-A-937. Dr. M. BiLler. 

Déposante: I. G. Fa rbenindus Lrie Ak
Liengesell schafl, société anonyme alle
mande, ayant siège à Frankfurt am 
Main, Grüneburgpl o. Lz, Allemagne. 

Date ct No. du dépôt: le 26 Juillet 1938, 
No. 22ft. 

Nature de l'cnrcgish·cment: Inven
tion, Classes 2ft a et 36. 

Description: procédé de production de 
teintures solides et nroduits obtenus par 
ce procédé. 

Destination: à la production de teintu
res solides et des nrocluits obtenus par 
ce procédé. La pré sen te invention fait 
l'obj et d'une demande de brevet cl'inven
tion en Allemagne No. 1.58.708 IVd/8m. 
déposée le 31 Juille t 1937 et d'nne de
mande de brevet cl' acldition y rattachée 
No. 1.60.535 IVd/Sm. déposée le 16 Fé
vrier 1938. 
886-A-938. Dr. M. Bitter. 

Déposant: Luigi De Fazio, fil s cie Fran
çois, mécanicien, italien, domicilié à Ale
xandrie, rue Emad El Malek No. 6. 

Date et No. dn dépôt: le 24 Juillet 1938, 
No. 222. 

Nature de l'cnregis tremcnl: Invention, 
Classes 10'! A et 126 B. 

Description: un dis positif vaporisant 
la benzine en la mélangeant avec de 
l'a ir avant qu'ell e n 'a rrive au moteur. 

Destination: ledit dispositif est destiné 
à économiser la consommation de la 
benzine dans le fon ctionnement des mo
teurs à explosion, notamment des auto
mobiles. 
902-A-95'! Luigi De Fazio. 

Applicanls: Electrical R esearch Pro
ducts, Inc., 105 Broadway, New-York, 
U.S.A. 

Date & Nos. of rcgistration: ll!th July 
1938, Nos. 2:L2, 213, 211;. · 

Nature of rcgistration: Inventions, 
Glass 130. 

Description: 1.) Improvements in and 
relating to combined motion picture and 
sound reprodncing apparatus. 

2.) Jmprovements in and relating to 
sound reproducing apparatus and parti
cularly talking motion picture appa
ratus. 

3.) Improvements in and relating to 
combined motion picture and sound re
producing apparatus. 

Destination: talking motion picturc 
apparatus. 
908-CA-735. César Beyda. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontrefaQon. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansoorah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

12.7.38: Victor Nessim I-Iannan c. Da
me :\four Abclou Oon, épouse du Sieur 
Barsoum Abclel-Kaclous. 

18.7.38: Charalambos Panclelis c. 
Chichtaoui Gad Tourki. 

23.7.38: Parquet :Mixte de Mansourah 
c. Toppi P . Bichara. 

Mansourah, le 25 Juillet 1938. 
878-Dl\f-372 Le Secrétaire, S. Issawi. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Ahmed Ali Melouk. 

V en te Immobilière par devant 
1\f. le Juge-Commissaire . 

Le Niardi 16 Août 1938, à 9 heures 30 
a. m. 

Il sera procédé à la vente en bloc, par 
elevant M. le Juge-Commissaire de la 
faillite des biens suivants, appartenant 
au failÜ Ahmecl Ali Melouk, savoir: 

1.) Une maison à la rue Abou Abdal
lah à Damanhour, mokallafa No. 28, su
perficie de 77 m2, formée de deux éta
ges. 

2.) 2 feddans et 18 kirats de terrains 
agricoles sis à Mehallet Nasr, Markaz 
Chebrekhi t (Béhéra), en deux parcelles. 

Une offre de L.E. 150 a déjà été reçue 
et tout intéressé peut surenchérir soit 
par des offres à présenter au Syndic avec 
20 0/0 d'arrhes, soit par elevant M. le 
Juge-Commissaire, à la susdite séance. 

Pour tous renseignements ou détails 
consulter le dossier du Greffe ou s'a
dresser aux bureaux elu Syndic, tous les 
jours cle 9 heures a.m. à 1 heure p.m., 4 
rue Tewfiek, téléphone 21877. 

Alexandrie, le 27 Juillet 1938. 
Le Syndic de l'Union, 

001-A-953 (s.) Prof. G. Servilii. 

Faillite Abdel 1\.halek Hussein & Co 
ct !\lohamed Abdel Wahab El Khachab. 

Offres reçues pow· Cession de Droits 
Immobiliers ct Vente de Terrains. 

A la séance elu 16 Août 1938, par de
vant M. le Juge-Commissaire de la fail
lite, à 9 heures 30 a.m., au Palais de Jus
tice d'Alexandrie, le Syndic soussigné 
demandera l'autorisation cle céder les 
droits immobiliers et de conclure les 
ventes des terrains de la faillite aux of
frants suivants, à savoir: 

1.) Vente de 'i fecl., 9 kir. et H sah. 
de terrains agricoles (dont 20 kir. objet 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de contestation), sis à Matboul, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au prix glo
bal de L.E. 40 à Hassan Moustafa Ba
rakat. 

2.) Cession au Sieur Spiridion Béoke 
des droits hypothécaires de la faillite -
établis par un acte non transcrit mais 
portant simplement légalisation de si
gnature - sur 1 fed. et 12 kir. de 
terrains agricoles sis à Samatay, Markaz 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), au prix de 
L.E. 55. 

3.) Cession au Sieu~ I~rahim Ram.a
dan des dr01ts hypothecaires de la fmi
lite - pour lesquels auc~m titre n'a .Pu 
être retracé - sur 6 lor. de terrams 
agricoles sis à Mehallet H<'_tssan, Mark?-z 
Mehalla El Kobra (Gharbwh), au pnx 
global de L.E. 6. 

4.) Cession au Sieur Mahmoud El 
Mahdi de 4 fed. et 10 kir. sis à Sa
mataye, Markaz El Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), au prix total de L.E. 141,330. 

5.) Cession au Sieur Hamed Mohamed 
Khattab d'une maison sise au village 
d'Ebchan, Markaz El Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), au prix global de L.E. 20. 

6.) Cession au Sieur Fahmy Mohamed 
El Nomrossy, des droits de la faillite sur 
6 kir. de terrains agricoles sis à Me
hallet Ziada, Markaz Mehalla Kobra 
(Gharbieh) et 3 fed . et !1 kir. à Zi
mam El Hemma et El Kom El Tawil, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), au 
prix total de L.E. 50. 
· Alexandrie, le 27 Juillet 1938. 
900-A-952 Le Syndic, Prof. G. Servilii . 

Tribun~ du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Gabr Massoucla, Expert, en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des biens d'El 
Cheikh Sid Ahmed Sayed Beheri et Cts, 
en vertu d'une ordonnance rendue par 
le Tribunal Mixte des Référés du Caire, 
le 10 Mai 1938, R.G. No. 4263/63e, met en 
adjudication la location des 20 fee!., 10 
kir. 14 sah. de terrains agricoles, situés 
aux villages cle Mit Kenana et Kafr 
Chouman, Markaz Toukh (Galioubieh) 
avec la machine d'irrigation y existante, 
pour la durée d'une année, à partir du 
1er Novembre 1938 à fin Octobre HJ39. 

Tou te personne désirant concourir 
aux enchères pourra visiter les terrains 
et accessoires, et prendre connaissance 
du Cahier des Charges contenant les 
clauses et conditions de la location, clé
posé au bureau de la Séqu~stration, 11., 
rue Zaki (Tewfikieh), de faire son offre 
au bas dudit Cahier des Charges, après 
avoir effectué le versement du 15 0/0 au 
comptant du montant de son offre, à ti 
tre de cautionnement, pour lui donner 
droit de concourir aux enchères. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi 9 Août 1938, de 4 à 6 heures de l'a
près-midi, au bureau de la Séquestra
tion. 

L'adjudicataire aura à payer au COJ?P
tant et par anticipation, une somme ega
le à la moitié du fermage d'une année à 
titre de cautionnement. 

29/30 Juillet 1938. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser tou te offre sans 
donner les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
924-C-740 (2 CF 30/2). Gabr Massouda. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire cl cs 
terrains des Sieurs Lawancli Bey Mi
khail Faltaos et Faltas Mikhail Faltaos, 
met en location par enchères publiqu e~ 
les terrains ci-après: 

1.) 9 kirats et 16 sahmes sur lesquels 
sont élevées des constructions con sis
tant en magasins et maisons d'habita
tion. 

2.) 18 feddans, 4 kirats et ii sahmes cl e 
terrains agricoles dont 6 feddans sont 
cu ltivés en coton. 

Le tout sis au village de Sanabo, Mar
kaz Dei rou t (Assiout). 

La durée de la location est du mois 
d'Août 1938 au 31 Octobre 1939. 

Les enchères auront lieu le Jeudi 4 
Août 1938, à 9 heures du matin, au da
war de l' omdeh elu village de Sanabo, 
Markaz Deirout, Assiout. 

Pour nlus amples renseignements, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
cette location au bureau du Séquestre, 
au Caire, rue Antikhana El Masria, 
No. 30. 

Le Caire, le 27 Juillet 1938. 
909-C-736. Télémaque Calothy. 

Avis de Location de Terrains. 

Gabr Massoucla, Expert, en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire sur les biens 
d'El Cheikh Khalil Saleh El Ansari, en 
vertu d'une ordonnance rendue par le 
Tribunal Mixte des Référés du Caire, le 
25 Juin 1934 R.G. 8607 /59e, met en ad
judication la location de 50 feddan s, Hl 
kirats et 20 sahmes de terrains agricoles 
situés au village rle Sakiet Dakouf, l'dar
kaz .Samallout (Minieh), avec les machi
nes d'irrigation y existantes, ce pour la 
durée d'une année à partir elu 1er i\'o
vembre 1938 à fin Octobre 1939. 

Toute personne désirant concou rir 
aux enchères pourra visiter les terrains 
et les machines, et prendre connaissance 
du Cahier des Charges contenant les 
clauses et les conditions de la location, 
déposé au bureau de la Séqu estration, 
11, rue Zaki, Tewfikieh, de faire son of
fre au bas elu dit Cahier des Charges, 
accompagnée du 10 0/0 de son montant, 
à titre de cautionnement, pour avoir 
droit de concourir aux enchères. 

Les enchères auront lieu le jour cte 
Mercredi 10 Août 1938, de 9 heures du 
matin jusqu'à midi, au bureau de la Sé
questration. 

L'adjudicataire ~=wra à. payer au comp
tant et par anticipation une somme égal:
à la moitié du fermage d'une année, a 
titre de cautionnement. 

Le Séquestre se réserve formellement 
le droit d'accepter ou de refuser toute 
offre sans donner les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
923-C-739 (2 CF 30/2). Gabr Massouda. 
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